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Décision Générale colonial

Décision n° 631/PERS    portant nomination, à titre intérimaire, du 
chef du service des finances de l’etat
n° 631/PERS

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

1 septembre 1971

Numéro JO

n° 17 du 10/09/1971
Date  du numéro

10 septembre 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Jean-François Mugnier-Pollet, chef de division de la France d’outre-mer, chef du service du personnel de l’Etat est, pour 

compter du 2 septembre 1971, nommé, cumulativement avec ses fonctions et à titre intérimaire, chef du service des finances 

de l’Etat et ordonnateur délégué du budget de l’Etat (Matériel et FIDES, Section générale).
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